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C H A P I T R E  0 1

Obligations de l'employeur - Tchad

Obligations de Déclaration et d'Enregistrement

Au Tchad, tout employeur a l'obligation légale de déclarer son entreprise et ses employés auprès des autorités

compétentes. Ces démarches administratives sont essentielles pour la légalité de l'activité professionnelle.

Déclaration auprès de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat (CCIA)

Tout employeur doit s'immatriculer auprès de la CCIA du Tchad. Cette déclaration donne accès au registre du

commerce et du crédit mobilier. Elle est obligatoire avant toute activité commerciale ou industrielle.

Immatriculation à la Sécurité Sociale

L'employeur doit immatriculer son entreprise à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) du Tchad avant

de recruter des salariés. Cette démarche permet l'affiliation des travailleurs au régime de sécurité sociale

obligatoire.

Déclaration des Salariés

Chaque employé doit être déclaré auprès de la CNSS dans un délai maximum de 48 heures suivant l'embauche.

Cette déclaration comprend les informations personnelles du salarié, son poste et les conditions de travail.

Registre du Personnel

L'employeur doit tenir un registre détaillé de l'ensemble du personnel, incluant les noms, prénoms, dates de

naissance, qualifications, postes occupés et dates d'embauche/cessation d'emploi.

Le non-respect de ces obligations de déclaration expose l'employeur à des pénalités administratives et à des

poursuites judiciaires.

Obligations en Matière de Sécurité du Travail

La sécurité des travailleurs est une responsabilité primordiale de l'employeur au Tchad. Le Code du travail

tchadien impose des mesures strictes pour prévenir les accidents et les risques professionnels.

Évaluation des Risques : L'employeur doit procéder à une évaluation régulière des risques

professionnels sur les lieux de travail et documenter ces résultats. Cette évaluation doit être mise à jour

périodiquement ou en cas de modification de l'environnement de travail.

Équipement de Protection Individuelle (EPI) : L'employeur est tenu de fournir gratuitement les

équipements de protection appropriés à chaque salarié selon son poste. Cela peut inclure casques, gants,

chaussures de sécurité, lunettes de protection, masques et vêtements de protection.
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Formation à la Sécurité : Tous les salariés doivent recevoir une formation adéquate sur les procédures

de sécurité, l'utilisation des équipements de protection et les comportements à adopter face aux risques

identifiés.

Maintenance des Équipements : Les machines, outils et installations doivent être régulièrement

inspectés, entretenus et réparés pour garantir leur conformité aux normes de sécurité.

Plans d'Évacuation et d'Urgence : L'employeur doit établir et communiquer les plans d'évacuation en

cas d'incident ou de sinistre. Des exercices réguliers d'évacuation doivent être organisés.

Signalisation et Prévention : Les zones dangereuses doivent être clairement signalisées avec des

pictogrammes compréhensibles. Des affichages informatifs sur les risques et mesures de prévention

doivent être visibles.

Gestion des Accidents : Tout accident du travail doit être déclaré à la CNSS dans les 48 heures.

L'employeur doit maintenir les registres d'accidents et les analyser pour identifier les améliorations

nécessaires.

Obligations en Matière d'Hygiène et de Conditions de Travail

Au-delà de la sécurité, l'employeur doit garantir des conditions d'hygiène et de bien-être adéquates pour la

santé physique et mentale de ses salariés.

Qualité de l'Air et Ventilation

Les locaux de travail doivent être pourvus d'une ventilation suffisante, naturelle ou mécanique, pour assurer un

air sain et une température supportable. Les émissions de gaz, vapeurs ou poussières dangereuses doivent être

contrôlées et minimisées.

Éclairage Adéquat

L'employeur doit fournir un éclairage naturel ou artificiel approprié à la nature des tâches effectuées. Cela est

essentiel pour la sécurité et le bien-être des travailleurs.

Installations Sanitaires

Des toilettes hygiéniques, séparées par sexe, en nombre suffisant doivent être mises à disposition. L'accès à

l'eau potable est obligatoire sur tous les lieux de travail. Des installations pour se laver les mains et les zones de

repos doivent également être présentes.

Ergonomie et Postes de Travail

Les postes de travail doivent être conçus ou adaptés pour minimiser les risques de troubles musculo-

squelettiques. L'employeur doit veiller à l'arrangement rationnel des postes et à l'utilisation d'équipements

ergonomiques.

Gestion du Bruit et Vibrations

Les niveaux de bruit doivent être maintenus à des seuils acceptables. Si l'exposition au bruit est inévitable,

l'employeur doit fournir des protections auditives adaptées et effectuer des mesures régulières.
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Prévention des Risques Chimiques

Toute substance chimique dangereuse utilisée doit être signalée et étiquetée clairement. Les fiches de données

de sécurité doivent être disponibles et communiquées aux salariés. Un stockage approprié et conforme aux

normes est obligatoire.

Santé Occupationnelle

L'employeur doit organiser des examens médicaux périodiques ou obligatoires selon la nature du travail. Ces

examens permettent de dépister les problèmes de santé liés à l'activité professionnelle et de mettre en place

les ajustements nécessaires.

Documentation et Registres Obligatoires

L'employeur doit maintenir une documentation exhaustive concernant la gestion de la sécurité, de l'hygiène et

des conditions de travail.

Registre de sécurité et d'hygiène avec les inspections effectuées

Registre des accidents du travail et maladies professionnelles

Registre des formations à la sécurité dispensées

Documents d'évaluation des risques et plans d'action corrective

Registre du personnel mis à jour

Contrats de travail signés par chaque salarié

Fiches de données de sécurité pour les produits chimiques

Preuves de fourniture des équipements de protection

Responsabilités Additionnelles

Au-delà des obligations précédentes, l'employeur au Tchad doit assurer :

Domaine Obligation Principale

Versement des

Cotisations
Paiement régulier des cotisations à la CNSS pour chaque salarié, selon les taux légaux applicables

Respect du Salaire

Minimum

Rémunération au moins égale au salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) établi par

l'État

Horaires Légaux
Respect de la durée maximale légale de travail (généralement 40 heures par semaine) et des

périodes de repos

Congés Payés Attribution de congés payés annuels conformément à la législation du travail

Non-Discrimination
Refus de toute discrimination basée sur le sexe, l'âge, la race, la religion ou autres

caractéristiques protégées
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Respect de la Dignité Prévention du harcèlement sexuel ou moral sur le lieu de travail

Sanctions et Recours

Le non-respect des obligations légales peut entraîner des conséquences graves pour l'employeur :

Amendes administratives et pénalités financières

Fermeture temporaire ou définitive de l'établissement

Poursuites judiciaires au civil et au pénal

Responsabilité civile en cas d'accident ou de dommage

Atteinte à la réputation et aux relations commerciales

Les salariés disposent de recours pour signaler les violations, notamment auprès de l'inspection du travail, des

délégués syndicaux ou directement en justice. L'employeur ne peut pas sanctionner un salarié pour avoir

signalé une violation des normes de sécurité ou d'hygiène.

Conclusion

Au Tchad, les obligations de l'employeur en matière de déclaration, sécurité et hygiène constituent un cadre

légal protecteur pour les travailleurs. Le respect rigoureux de ces obligations n'est pas seulement une exigence

légale, mais un investissement dans la productivité, la rétention des talents et la réputation de l'entreprise. Les

employeurs sont vivement encouragés à mettre en place des systèmes de gestion proactifs et à consulter les

autorités compétentes ou des experts
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Charges sociales et fiscales - Tchad

Cotisations sociales des salariés

Au Tchad, les cotisations sociales représentent une part importante des retenues effectuées sur le salaire brut

des employés. Ces cotisations alimentent le système de protection sociale du pays et sont obligatoires pour

tous les salariés du secteur formel.

Le régime de sécurité sociale tchadien, géré principalement par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS),

couvre plusieurs risques sociaux. Les cotisations des salariés sont prélevées directement sur leur salaire brut à

titre de cotisations salariales.

Cotisation maladie-maternité

Garantit la couverture des frais médicaux, des prestations de maternité et des indemnités journalières en cas

de maladie ou d'arrêt de travail.

Cotisation invalidité-décès

Assure les rentes aux travailleurs déclarés invalides et les allocations aux familles en cas de décès du salarié.

Cotisation retraite

Constitue le droit à une pension de retraite après le départ à la retraite, selon la durée de cotisation et l'âge

requis.

Cotisation accidents du travail

Couvre les incidents et maladies professionnelles survenant dans le cadre de l'activité professionnelle.

Note importante : Les taux exacts de cotisations salariales peuvent varier selon les conventions collectives

sectorielles et les statuts particuliers. Il est recommandé de consulter la CNSS ou un spécialiste en droit du

travail pour obtenir les taux actualisés applicables à votre secteur d'activité.

Charges patronales et cotisations employeurs

Les employeurs au Tchad sont tenus de verser des cotisations sociales patronales en addition aux salaires de

leurs employés. Ces cotisations constituent un coût non-salarial direct pour l'entreprise et sont fondamentales

pour le financement du système de protection sociale.

Les charges patronales comprennent plusieurs éléments :

Cotisations maladie-maternité patronales : Versées par l'employeur au régime de couverture maladie

et maternité des salariés
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Cotisations invalidité-décès patronales : Contributions de l'employeur aux risques d'invalidité et de

décès

Cotisations retraite patronales : Contributions aux droits de retraite des salariés

Cotisations accidents du travail : Primes d'assurance couvrant les risques professionnels spécifiques au

secteur

Cotisations allocations familiales : Financement des allocations versées aux familles des salariés ayant

des enfants à charge

Le taux global des charges patronales varie généralement entre 8% et 15% de la masse salariale, selon le

secteur d'activité et les risques associés. Les secteurs à risque élevé (mines, BTP, chimie) supportent des taux

de cotisations accidents du travail plus importants.

Impôt sur les salaires et revenus du travail

Au Tchad, les salaires et traitements versés aux salariés sont soumis à un impôt sur le revenu, géré par la

Direction Générale des Impôts (DGI). Cet impôt s'applique à toute personne résidente ayant un revenu en

provenance du travail.

L'impôt sur le revenu des salariés fonctionne selon un barème progressif, ce qui signifie que le taux d'imposition

augmente en fonction du niveau de revenu. Le calcul de l'impôt s'effectue sur le revenu net imposable, après

déduction des cotisations sociales obligatoires et d'autres abattements éventuels.

Revenu brut

Le salaire total avant toute retenue ou déduction

Revenu net

Le revenu brut diminué des cotisations sociales salariales obligatoires et des abattements forfaitaires

Revenu imposable

Le revenu net auquel on applique le barème progressif de l'impôt

Important : Les taux d'imposition et les tranches du barème progressif peuvent être modifiés par les lois de

finances annuelles. Les employeurs doivent se tenir informés des barèmes actuels auprès de la DGI pour

effectuer les retenues correctes.

Obligations déclaratives et administratives de l'employeur

En tant qu'employeur au Tchad, vous devez respecter plusieurs obligations légales concernant les cotisations

sociales et les impôts :

1. Adhésion à la CNSS : Toute entreprise employant du personnel doit s'immatriculer auprès de la Caisse

Nationale de Sécurité Sociale avant le début de l'emploi

Tchad • Fiscalite de l'emploi

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


2. Immatriculation fiscale : Obtenir un numéro de contribution auprès de la DGI et vous conformer aux

obligations déclaratives

3. Retenues à la source : Effectuer les retenues de cotisations sociales et d'impôt sur le revenu directement

sur les salaires versés

4. Versement mensuel : Verser régulièrement à la CNSS et au Trésor public les cotisations sociales et

impôts retenus

5. Déclarations périodiques : Produire des déclarations mensuelles ou trimestrielles auprès des autorités

(CNSS, DGI)

6. Affichage obligatoire : Afficher les taux de cotisations et les barèmes d'imposition applicables dans les

locaux de l'entreprise

7. Documentation : Conserver les fiches de paie, les bulletins de salaire et tous les justificatifs des retenues

pendant une période minimale

Exemple pratique de calcul

Pour illustrer le système, voici un exemple simplifié (les chiffres ne sont fournis qu'à titre pédagogique et

doivent être vérifiés avec les taux actuels) :

Élément Montant (en milliers de FCFA)

Salaire brut mensuel 500

Cotisations sociales salariales (estimation) -45

Revenu net avant impôt 455

Impôt sur le revenu (selon barème) -50

Salaire net versé au salarié 405

Coût total employeur (salaire brut + charges patronales estimées) 575

Cet exemple montre que le coût réel pour l'entreprise dépasse le salaire brut en raison des charges patronales,

tandis que le salarié reçoit un salaire net inférieur au brut suite aux cotisations et impôts.

Ressources et contacts utiles

Pour obtenir des informations à jour et précises sur les taux applicables, consultez :

Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : Organisme responsable de la gestion du régime de

sécurité sociale et de la collecte des cotisations

Direction Générale des Impôts (DGI) : Autorité chargée de l'application de la fiscalité et de la gestion

des impôts sur les revenus

Tchad • Fiscalite de l'emploi

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale : Responsable de l'élaboration et du suivi de la politique

du travail

Organisations patronales locales : Chambres de commerce et confédérations d'employeurs peuvent

fournir des conseils sectoriels

Il est fortement recommandé de se rapprocher d'un expert-comptable ou d'un conseiller en droit du travail

spécialisé au Tchad pour assurer la conformité de votre entreprise avec la législation sociale et fiscale, qui peut

évoluer régulièrement.
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